
Décision n° 02−748 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date
du 10 septembre mai 2002 modifiant les autorisations délivrées à des sociétés
d'établir et d'exploiter un réseau radioélectrique indépendant à usage privé du
service mobile terrestre (2RP) et attribuant les fréquences associées

Titulaire Commune de l'utilisateurDépartement
Fréquence
d'émission
en MHz

MAIRIE DE ROGNAC ROGNAC 13 71,0375

COMPAGNIE GENERALE DES
EAUX

VALENCE 26 444,8875

PAPETERIES DE LANCEY VILLARD BONNOT 38 155,6875

PAPETERIES DE LANCEY VILLARD BONNOT 38 155,7375

BETONS CHANTIERS DE L
OUEST

LE MANS 72 154,0750

BETONS CHANTIERS DE L
OUEST

LE MANS 72 154,8250

MAIRIE DE PONT AUDEMER PONT AUDEMER 27 164,9625

LUFTHANSA LIGNES AERIENNES
ALLEMANDES

ROISSY EN FRANCE 95 466,3125

CENTRE REGIONAL
RESSOURCES AUDIO VISUEL

TOURCOING 59 445,2500
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